
DIPLOME BAC+5 VISE/GRADE DE MASTER

L’APPRENTISSAGE
accessible à toutes les filières

Choisir 1, 2 ou 3 années par apprentissage
Obtenir le Grade de Master et un diplôme Bac+5 visé
Assurer un capital professionnel et décrocher son 1er emploi

Rester ouvert sur le monde 

Réduire considérablement le coût de ses études

Do You have The App’titude ?

        



« Pour augmenter la professionnalisation de
ses élèves et dans le cadre de sa politique en
faveur de l’égalité des chances, l’ESC
Montpellier vient d’ouvrir l’apprentissage à
tous ses étudiants qquueelllleess qquuee ssooiieenntt lleeuurrss
ffiilliièèrreess dd’’oorriiggiinnee (classes préparatoires,
Bac+2, Bac+3, Bac+4 classiques ou par
alternance), et lleeuurrss mmooyyeennss ffiinnaanncciieerrss »

Il permet à chaque étudiant de capitaliser
régulièrement  de l’expérience profession-
nelle (rythme 2 semaines à l’ESC, 2 semai-
nes en entreprise) tout en diminuant consi-
dérablement ses droits de scolarité (payés
par l’entreprise au travers de la taxe d’ap-
prentissage versée à l’école). 

Il garantit le niveau d’insertion profession-
nelle et permet à des jeunes, pour lesquels
le coût de telles études constituait un handi-
cap ou bien qui avaient une relation délicate
avec le système traditionnel d’acquisition
des savoirs, de préparer un diplôme Grande

Ecole tout en étant rémunéré et sans avoir à
acquitter de droits de scolarité.

Choisir la voie de l’apprentissage, c’est choi-
sir une voie moderne de formation. Tout en
respectant l’exhaustivité du programme
Grande Ecole, cette formule permet de
bénéficier d’une expérience professionnelle
régulière, encadrée, et très opérationnelle.
Opter pour cette solution, c’est financer
entièrement son cursus Grande Ecole tout
en étant rémunéré. 

Par le développement sur le long terme de son
opérationnalité, par l’acquisition d’une vérita-
ble culture du monde professionnel, les
apprentis se retrouvent très prisés sur le mar-
ché du travail. Un grand nombre d’entre eux
se voit proposer un emploi à l’issue de leur for-
mation. Depuis trois ans, à l’ESC Montpellier,
80% des diplômés ont été recrutés avant l’ob-
tention du diplôme.
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L’apprentissage « à la carte »
c’est à Montpellier !

L’ESC Montpellier est une des rares Grandes
Ecoles de Management à permettre
l’apprentissage sur tout ou partie de son
cursus ! Quelle que soit la formule pour
laquelle vous optez, vous bénéficiez du
même nombre d’heures d’enseignements
que les filières classiques, dispensés par
des professeurs docteurs de haut niveau et
obtenez en fin de parcours, le Grade de
Master et le diplôme Bac+5 visé de l’ESC
Montpellier.

L’ESC Montpellier vous propose un cursus à
la carte qui vous permet, si vous le
souhaitez, de garder le bénéfice d’une année
académique à l’étranger, et d’effectuer votre
dernière année ESC en apprentissage soit
immédiatement (à l’issue d’un stage
obligatoire en entreprise de 2 à 3 mois), soit
au retour d’une période d’une année en
entreprise qui offre l’opportunité de
consolider votre capital professionnel.
Quel que soit votre choix, vous bénéficierez
d’une indemnité durant la période de votre
contrat qui, sur la dernière année ESC,
équivaut à 78% du SMIC (environ 1000 euros

à date, avec un salaire net très proche du
brut). En plus opter pour la dernière année
par apprentissage, c’est réduire d’1/3 vos
droits de scolarité (8000 euros). 

Vous pouvez aussi opter pour ce cursus dès
la première année et le suivre pendant 3 ans,
ou en deuxième année, et le suivre durant 2
ans. Le cursus complet de 3 ans permet un
apprentissage progressif, et la confrontation
à des situations professionnelles variées.

Vous avez l’opportunité de décrocher un
contrat ? Vous avez déjà identifié votre
projet professionnel ? 

Optez pour l’apprentissage…
- ddééss llaa 11èèrree  aannnnééee (cursus de 3 années par
apprentissage – aucun droit de scolarité) 
- àà ppaarrttiirr ddee llaa 22èèmmee aannnnééee (cursus de 2
années par apprentissage).

Vous avez besoin de temps, de maitriser les
langues étrangères, de découvrir l’entre-
prise lors d’une première expérience…
Optez pour l’apprentissage…
UUnniiqquueemmeenntt eenn ddeerrnniièèrree aannnnééee (après l’an-
née académique à l’étranger et l’année en
entreprise). DDee 3300 àà 110000%% ddeess ddrrooiittss ddee
ssccoollaarriittéé ééccoonnoommiissééss..

APP’titude personnelle
APP’titude internationale
APP’titude professionnelle
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APP’rendre à un autre rythme
APP’orter de l’expérience au savoir 
APP’réhender des fonctions plus vite

De 1 à 3 ans
en apprentissage

Les cursus Apprentissage



15 spécialisations

DDiirreeccttiioonn dduu DDéévveellooppppeemmeenntt eett ddeess EEnnttrreepprriisseess
François-Xavier THERY / Thierry DUPUICH
Tél : 04 67 10 28 61 / 04 67 10 25 14
@ : e.canals@supco-montpellier.fr
@ : t.dupuich@supco-montpellier.fr 

* Base minimale de rémunération d’un(e) apprenti(e).   /  Sauf convention collective plus favorable.  /  Données au 30/06/2006  /  Salaire non garantie, il dépend de l’âge de l’apprentie.

Les salaires des apprentis *

AUDIT - FINANCE - GESTION
- Retail Banking
- Contrôle de Gestion
- Crédit Management et Gestion du 

Cycle Client
- Management des Achats et de la 

Qualité

STRATÉGIE ORGANISATION ET
NOUVELLES TECHNOLOGIES

- Chargé d’affaires en technologies
de l’information
- Supply Chain Management
- Métiers du Conseil

- Consultant en Système
d’Informations
- Management des ONG

MARKETING DEVELOPPEMENT
SCIENCES JURIDIQUES

- Commerce International des Vins
- Marketing
- Négociation Vente
- Négociation en Environnement 

Public
- Management des Compétences
en Ressources Humaines
- Small Business

APP’orter des réponses
www.esc-montpellier.com/lesc_en_apprentissage

CONTACT

En quoi l’apprentissage
favorise-t-il l’accès aux
Grandes Ecoles ?

Avec l’apprentissage, vous serez
totalement exonéré des frais de sco-
larité pour chaque année concernée
par ce cursus. En effet l’entreprise par-
ticipe au financement de la scolarité de
l’apprenti-élève en versant la taxe
d’apprentissage (9OOO euros minimum
par année, 10000 euros pour la
dernière année).  En prime, l’étudiant
est payé durant toute sa période d’ap-
prentissage, de 53% du SMIC en pre-
mière année à 78% en dernière année.

De quel suivi pédagogique bénéficie
l’apprenti-élève ?
L’apprenti-élève bénéficie d’un ddoouubbllee ttuuttoorraatt. Dans
l’entreprise, d’abord, avec le suivi d’un maître d’appren-
tissage qui le suit dans sa progression professionnelle.
A l’école, ensuite, par le soutien d’un tuteur-conseil
personnalisé , qui lui permet de valoriser son expérience
professionnelle par des bilans de compétences, l’aide à
la définition des objectifs personnels et professionnels.

Doit-on renoncer à l’international quand
on opte pour l’apprentissage sur trois
années ?
NNoonn ! Dans le cadre du programme développé à l’ESC
Montpellier et l’Université de la Trobe (Australie), les
apprentis-élèves, au cours de la deuxième année de cur-
sus, peuvent suivre sept enseignements délivrés en pré-
sentiel sur le campus par des professeurs australiens et
en e-learning. Encadrés par des professeurs formés pour
ce programme, les élèves ont la capacité de passer le
Bachelor of Business Administration de l’Université de la
Trobe. Ce diplôme constitue un véritable passeport inter-
national, leur ouvrant les portes de l’expatriation à la fin
de leur cursus.

Bénéficie-t-on du même programme et du même diplôme
que les élèves en formation initiale ?
EEnn ttoottaalliittéé !! Le cursus des apprentis est soumis aux exigences élevées en termes
d’enseignements académiques. Au programme, marketing, finance, droit, gestion,
e-business…toutes les composantes de la formation initiale sont imposées aux
apprentis. En première année, les étudiants doivent participer en prime à  un
projet Prométhée, et réaliser ainsi un programme de recherche dans le secteur
où ils effectuent leur apprentissage. En deuxième, les apprentis participent à un
business project intitulé « Kongzi ».

Q u e l le s  m i s s i o n s  s o n t  co n f i é e s
aux apprentis-élèves Bac+5 ?
Dans la majorité des cas, ces missions sont exactement
les mêmes que celles confiées aux étudiants de filières
classiques. Selon l’entreprise et le service d’accueil, les
apprentis-élèves peuvent être affectés à des missions d’as-
sistant au contrôle de gestion, de responsable du service
négoce, d’assistant marketing, ou de chargé d’affaires.

Quel rythme impose l’apprentissage ?
Le rythme est de 2 semaines en entreprise et 2 semaines à
l’école, à l’exception des 6 derniers mois de la dernière année
d’études qui se déroulent à temps plein 

Peut-on se spécialiser via l’apprentissage ?
En 3ème année, les apprentis-élèves ont le choix entre 15 spécialisa-
tions. Ces spécialisations apparaissent comme autant de choix de métiers,
de secteurs et de carrières offerts aux apprentis-élèves. Mises en place
avec la collaboration des recruteurs, des grandes entreprises nationa-
les et internationales et des universités montpelliéraines partenaires,
ces filières s’imposent comme de véritables tremplins professionnels.




